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CORONAVIRUS 

Conduite à tenir pour un salarié présentant 

 des symptômes sur le lieu de travail 

 
 

 

En cas de symptôme évocateurs survenant sur le lieu de travail,  

- Isoler le salarié (dans une chambre),  

- Eviter les contacts avec les collègues (garder une distance de plus d’un mètre) 

- Appliquer les gestes barrières et organiser le retour à domicile.  

- Le salarié contacte son médecin traitant. Appeler le 15 seulement en cas d’urgence. 

- Informer les autres salariés d’un cas potentiel  

 

 

 

 


